


OBJECTIFS DE L’ENQUÊTE

Objectif principal :  Analyser la richesse (patrimoine et revenu) de la population.

Problématique : Les français sont-ils égaux face à la richesse ?

Axe 1: La catégorie socio-professionnelle (CSP) a-t-elle une influence sur la richesse ?

• Existe-t-il une corrélation entre la CSP, le salaire et le revenu disponible ?

• Le patrimoine des individus dépend-t-il de la CSP ?

• Quelles sont les CSP ayant le plus accès à des revenus fonciers ?

Axe II: Quelle est l’influence du sexe sur la richesse ?

• Vers quelles CSP les femmes s’orientent-elles ?

• Existe-t-il un lien entre sexe et revenu ?

• Le patrimoine des individus dépend-t-il du sexe ?

Axe III : L’âge influence-t-il la richesse ?

• Existe-t-il une corrélation entre âge, salaire et revenu disponible ?

• Le montant du patrimoine augmente-t-il avec l’âge ?

• L’endettement et l’âge sont-ils corrélés ?

• Pourquoi les personnes épargnent-t-elles selon l’âge ?



CARTE D’IDENTITÉ

Les caractéristiques principales de l’échantillon

Description :

35% des individus interrogés sont des

retraités, ce qui en fait la catégorie

dominante dans cet échantillon.

Les cadres et les ouvriers forment chacun

16% de l’échantillon. Il y a 12% de

profession intermédiaire et autant

d’employés. Les agriculteurs ne forment

qu’1% de l’échantillon.

Analyse:

Les retraités sont logiquement

surreprésentés puisque les personnes âgées

le sont. En revanche, les employés, cadres et

ouvriers sont autant représentés que dans la

population française.

Description :

63,33% de l’échantillon est masculin, inversement, 36,67% des individus interrogés sont des femmes.

Il y a donc environ 3 réponses masculines pour 2 réponses féminines dans les autres variables.

Analyse :

Les hommes sont donc majoritaires dans cette étude. Ce qui en fait un échantillon non représentatif

de la population réelle française sur ce point.

Description :

39,48% des individus interrogés ont plus de 60 ans.

Les personnes ayant entre 40 et 59 ans sont 2ème en

matière de représentation avec 37,07% de l’échantillon

Analyse :

Les jeunes (entre 15 et 24 ans) ne sont que 1,60% des

interrogés.

Les personnes de plus de 40 ans sont extrêmement

surreprésentées dans cet échantillon puisqu’ils

représentent 70% des interrogés. A l’inverse, les jeunes

sont sous représentés.

Salaire Revenu disponible

Moyenne 43 679 euros 43 741 euros

Médiane 31 550 euros 32 440 euros

Le salaire médian est inferieur au salaire moyen de 12 000€. Le revenu disponible médian est aussi inferieur au

revenu disponible moyen d’environ 11 000€ Le salaire et revenu moyens étant supérieurs aux salaire et revenu

médians, nous pouvons en conclure que les personnes aisées dans cet échantillon « gonflent » artificiellement la

moyenne.

Le salaire et le revenu disponible de l’individu

Bilan :Les personnes âgées, les hommes et les personnes aisées étant surreprésentés, nous en concluons que cet échantillon est non représentatif de la société française. (Par conséquent, 
les conclusions qui seront faites n’auront plus cours en dehors de cet échantillon).
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AXE 1: LA CATÉGORIE SOCIO-PROFESSIONNELLE (CSP) A-T-ELLE UNE 

INFLUENCE SUR LA RICHESSE ?

Existe-t-il une corrélation entre la CSP, le 

salaire et le revenu disponible (en €) ? 

Le patrimoine des individus dépend-il de la CSP (en €) ?

Description :

Les Cadres et les artisans, commerçants et chefs d’entreprise ont en

moyenne les revenus les plus élevés (entre 78 000€ et 100 000€

annuels). Inversement, les ouvriers, retraités et les agriculteurs ont les

salaires les plus faibles (entre 16 000€ et 30 000€). Les agriculteurs, les

ACCE et les ouvriers ont des revenus relativement plus importants que

leurs salaires au sens strict (quasiment le double).

Analyse :

Les ACCE ont en moyenne des salaires très importants mais cela est dû

aux chefs d’entreprise qui indirectement faussent ces résultats. Les faibles

revenus des retraités peuvent s’expliquer par des pensions souvent

inferieures à son précédent salaire. Etant donné que les métiers

d’employés et d’ouvriers sont peu qualifiés, cela expliquent en partie leur

faible rémunération.

Quelles sont les CSP ayant le plus accès à des 

revenus fonciers ?

Description :

Être cadre ou retraité offre en moyenne plus d’accès à des

revenus fonciers que les autres CSP (respectivement 30% et

40%)

Les agriculteurs, professions intermédiaires, employés et

ouvriers (41% de l’échantillon) n’ont qu’un faible accès à ce type

de revenus (5% chacun)

Analyse :

Les cadres ont des salaires élevés ce qui leur permet d’acheter

des biens et de les louer. Les retraités quant à eux louent

souvent une partie de leurs biens afin d’avoir un complément de

pension. Les faibles revenus des autres CSP (hormis ACCE) ne

leurs permettent qu’au maximum acheter leur logement

principal.

Bilan : La CSP a un grand impact sur la richesse puisqu’elle offre à certains (exerçant des métiers qualifiés) des revenus très élevés, ce qui leur permet d’accumuler des richesses, de

consommer et de se constituer un patrimoine conséquent. Inversement, elle désavantage ceux dont le métier est peu qualifié et donc les prive d’accès à certains type de revenus.

Description : 

Les Artisans, commerçants, chefs d’entreprise et les agriculteurs ont en

moyenne les patrimoines les plus élevés et qui sont respectivement

estimés à 680 000€ et 800 000€ Les cadres quant à eux ont un patrimoine

net moyen estimé à 500 000€. Les ouvriers et les employés ont un

patrimoine net moyen inférieur à 100 000€ .

Analyse : 

Le patrimoine des agriculteurs ne correspond pas à leurs revenus. Ceci

peut s’expliquer par le déclin de cette catégorie de population et dont la

ferme (patrimoine foncier) est souvent héritée par le fils qui poursuit le

métier de son père. Le patrimoine des ACCE peut être expliqué par

l’existance d’un patrimoine professionnel (entreprise) Le patrimoine des

retraités est dû à la période ou ils étaient des actifs. Ils ont donc pu

constituer une épargne et acheter un logement pour leurs vieux jours.
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AXE I I : QUELLE EST L’INFLUENCE DU SEXE SUR LA RICHESSE ?

Le patrimoine des individus dépend-t-il du sexe (en €) ?

Existe-t-il un lien entre sexe, CSP et revenu (en €) ?

Description :
Le patrimoine net moyen des hommes est d’environ 360

000€, celui des femmes est de 175 000€. Les hommes ont

donc un patrimoine 2 fois plus élevé.
Analyse :
Ceci peut se justifier par le salaire moyen plus élevé des

hommes, leur permettant de se constituer un patrimoine

conséquent. Le fait d’avoir deux fois plus d’homme dans les

artisans commerçants et chefs d’entreprise explique ce

déséquilibre (patrimoine professionnel). On peut aussi

supposer que parce que les hommes sont plus souvent

propriétaires, leur patrimoine est « gonflé ».

Bilan : Nous pouvons dire qu’il existe une inégalité globale causée par des

différenciations sociologique. En plus de s’orienter vers des CSP faiblement

rémunérées, il existe quand même des inégalités salariales au sein même de ces CSP.

Cette inégalité cause à son tour une autre inégalité cette fois ci liée au patrimoine.

En effet, revenus et patrimoine étant corrélés positivement, le patrimoine moyen

masculin se retrouve logiquement supérieur.

Vers quelles CSP s’orientent les femmes ?

Description :

34% des femmes sont employées contrairement à 10% des hommes.

La situation s’inverse pour les ouvriers, on y retrouve 31% des

hommes pour 15% des femmes.

Les femmes sont majoritaires chez les PI et les Employées. Les

hommes sont surreprésentés dans les autres CSP.

Analyse :

La prépondérance des femmes dans certaines CSP (souvent peu

qualifiées et donc faiblement rémunérées) peut s’expliquer par leurs

envies et leur orientation. En effet, les femmes s’orientent souvent

vers des filières littéraires. Les hommes quant à eux s’orientent les

filières économiques et scientifiques (socialisation différenciée).
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Description :
Le salaire moyen des ACCE est 3,4 fois plus élevé pour les hommes que pour les femmes. Les employés touchent 31 000€ et les employées

20 000€. Le salaire moyen des hommes est d’environ 48 000€. Le salaire moyen des femmes est de 33 000€. Il y a donc un écart de 16 000€.

Analyse :
Nous pouvons expliquer cette inégalité qui est justifiée de plusieurs manières :

1. Les hommes touchent plus souvent des primes de risque et de pénibilité.

2. Les chefs d’entreprise (peu nombreux) ayant une rémunération extrêmement élevée, augmentent artificiellement la moyenne des hommes

faisant ainsi apparaitre une inégalité.

3. Les caractéristiques hormonaux et sociaux font que les hommes ont tendance à mieux négocier leur salaire.

4. Les femmes ont tendance à privilégier des secteurs moins bien rémunérés

Si on s’intéresse au cas des PI on peut voir qu’il y a autant d’hommes et de femmes. De plus, le salaire moyen est équivalent pour les deux sexes.

5. Les femmes mènent souvent une double journée. En effet, une fois le travail terminé, elles font souvent du travail domestique De plus, elles

possèdent une double charge mentale (travail + famille) les empêchant d’être plus productives chez soi comparé aux hommes.



AXE III : L’ÂGE INFLUENCE -T-IL LA RICHESSE ?

Existe-t-il une corrélation entre âge, salaire et 

revenu disponible (en €) ? 

Description :

Le salaire moyen des personnes de moins de 24 ans est de 19

000€. Celui des personnes ayant entre 40 et 59 ans est de 52

000€. Il y a une différence générationnelle de 33 000€. Il y a

donc une corrélation positive entre salaire et âge. 60 ans passés,

le salaire commence à décliner, la moyenne descend à 40 000€.

Analyse :

Cette valorisation des salaires avec l’âge est due à un gain de

compétences, de technique, de productivité et donc de

rentabilité. De plus, l’ancienneté dans l’entreprise peut impacter

le salaire. Enfin, après 60 ans, le travailleur perd en productivité

ce qui cause une baisse de son salaire.

Le montant du patrimoine 

augment-t-il avec l’âge (en €) ?

Description :

Le patrimoine des personnes de moins de 24 ans est quasiment nul. Il ne commence à augmenter qu’à partir de 25 ans. Le patrimoine brut des 25-39 ans

est en moyenne le double de leur patrimoine net. Le patrimoine des personnes de plus de 60 ans est en moyenne estimé à 390 000 €. L’écart entre

patrimoine net et brut se resserre avec l’âge, il se retire donc de tout endettement. L’endettement est plus conséquent chez les 25-39 ans que chez les

autres tranches d’âges. Il est en moyenne estimé à 80 000€. Il ne cesse de décliner après. Les jeunes qui épargnent le font majoritairement pour acheter

leur logement (48%). Cette raison d’épargne continue de baisser avec l’âge (corrélation négative). Les personnes âgées (60+) constituent des épargnes de

prévoyance (51%).

Analyse :

Les « jeunes » personnes n’ont de patrimoine qu’à partir de 25 ans car c’est généralement à de cet âge qu’ils entrent dans la vie active. En effet, ils

terminent leurs études et trouvent un travail. De ce fait, ils commencent à chercher un logement à acheter. L’endettement est une donc une solution de

premier choix pour atteindre cet objectif. De ce fait on voit que l’endettement est plus élevé pour eux. Le patrimoine net égalise avec l’âge le patrimoine

brut, ce qui montre que les personnes purgent leurs dettes, ils ont atteint cela à partir de 60 ans en moyenne. On voit qu’avec l’âge, les personnes

constituent de plus en plus une épargne de précaution et de prévoyance ce qui explique un changement de priorités, De plus, on voit que 25% des

personnes âgées n’épargnent plus, ce qui est expliqué par une désépargne croissante (les retraités consomment une partie de l’épargne qu’ils ont

constituée).

L’endettement et l’âge sont-ils 

corrélés (en €) ? 

Pourquoi les personnes épargnent-

t-elles selon l’âge ?
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CONCLUSION

Problématique : Les français sont-ils égaux face à la richesse ?

➢ La catégorie socio-professionnelle influence la richesse des individus :

• Le salaire des individus dépend fortement de la CSP (écart de 64 000€ entre le salaire moyen des cadres et des

ouvriers).

•Appartenir à une CSP qualifiée permet un plus grand accès à d’autres types de revenus (dividendes, revenus fonciers).

• Le patrimoine des individus est plus conséquent quand l’individu appartient à une CSP hautement qualifiée (hormis les

agriculteurs).

➢ Le sexe de la personne influence la richesse : 

• Les femmes s’orientent vers les CSP les moins bien qualifiées (employées).

• Il existe des inégalités salariales entre les hommes et les femmes appartenant à la même CSP (artisans commerçants et 

chefs d’entreprise).

• Il existe une inégalité salariale (écart moyen de 16 000€ entre les deux sexes).

• Le patrimoine dépend des revenus par conséquent, les femmes ont un patrimoine moyen inferieur à celui des hommes. 

(le patrimoine des hommes est en moyenne deux fois plus élevé).

➢ L’âge a un impact sur la richesse :

• Nous observons une corrélation positive entre l’âge et le salaire.

•Comme pour le salaire,  il existe une corrélation positive entre patrimoine et l’âge. 

•A partir de 25 ans, il existe une corrélation négative entre l’endettement et l’âge.

•A partir de 60 ans, le patrimoine brut et net s’égalisent.



Cheminement : 

✓Classification des variables en 9 groupes distincts

✓Première phase de tri entre les variables afin d’en
garder que les principales

✓ Recherche d’une problématique principale

✓Mise en place des trois axes de recherche (CSP ;
SEXE ;AGE)

✓Premier croisement de variables

✓Deuxième phase de tri

✓Description et analyse des graphiques finaux

✓Mise en page du travail

✓Analyse et vérification par nos professeurs (M.
BELLAMINE et M. GHARBI)

Pertinence de l’analyse :

Les enquêtes de l’INSEE sont essentielles dans le cadre d’une

analyse de la richesse des citoyens français. Elles permettent

aux citoyens de se rendre compte de la situation et aux

politiques de proposer des mesures en cas de trop fortes

inégalités.

MÉTHODOLOGIE

Outils à disposition :
Word 

Classification et tri des variables

Ecriture des idées à explorer

Mise en place du plan

Excel 

Croisement des variables

Création des graphiques

Modifications à caractère esthétique

Powerpoint

Mise en page du travail

Photoshop 

Création de la première page + logo


